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  Lettre datée du 6 décembre 2002, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent du Cambodge 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous informer que S. E. M. Hor Namhong, Ministre des 
affaires étrangères et de la coopération internationale du Royaume du Cambodge, 
tient à s’associer à la Déclaration ministérielle commune concernant le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (voir A/57/586, annexe) et vous serait 
obligé de bien vouloir ajouter son nom à la liste des ministres signataires. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ouch Borith 

 


